








Suivant l'article 6 de la convention, la participation au fonctionnement est calculée sur la base de la fréquentation 
de l'accueil de loisirs, à raison de 21€ par journée enfant et de 1,68€ par journée enfant au titre d'aide à 
l'investissement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• approuve la convention de partenariat avec I' Association Loisirs et Culture pour la période du 1er janvier 2021 

au 31 décembre 2023, 
• décide d'inscrire les crédits nécessaires aux budgets primitifs qui en découleront, 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et les avenants de réajustement 

nécessaires au nom de la Commune ainsi qu'à prendre toutes dispositions portant sur son application. 

Le projet de convention est joint au présent compte-rendu. 

:3. Finances - subventions aux associations et autres au titre de l'année 2021 
Monsieur BOISSEL Dominique, Adjoint, expose : 
Une classification des associations a été effectuée suivant la catégorie thématique d'action principale ainsi que le 
degré d'implication des bénévoles. 
Par ailleurs, la Commune accompagne les associations à réaliser l~ur projet par le versement d'une subvention mais 
également par le prêt de matériel, de locaux, ou de l'aide apportée lors de manifestations ponctuelles. 
Des critères d'attribution des subventions communales sont les suivants : 
• l'association doit être déclarée en Préfecture et par conséquent une copie des statuts déposés en mairie; 
• chaque année, elle doit présenter ses comptes et bilans financiers auprès de la Mairie; 
• il sera pris en compte le nombre d'adhérents, les différentes animations, le rayonnement de l'association au 

niveau local, départemental ou national. 
Après avis de la Commission Vie associative du 17 janvier 2021 et de la Commission Finances du 03 mars 2021, il 
est proposé le tableau d'attributions des subventions aux associations et autres (subvention accordée au titre d'un 
partenariat associatif ou toutes actions sportives, culturelles/loisirs, humanitaires, scolaires/parascolaires ou socio­
économiques) pour 2021 comme suit : 

Associations -Montan-t-en_€_1 

JA Bréal Foot 12 833,29 1 
Bréal Basket en Brocéliande 3 132,07 

·--------J 
Arts Martiaux Bréalais 1 380,94 r ACL Trial Moto 3 514,50 
Handball Club 310 2 499,75 

Tennis de Table 875,04 ~ 
Tennis Club Brocéliande _________ __J_ 1 641,99 

~micale Bréalaise de Pétanq~----· 1 _____ 107!56 
Le Palet Bréa lais 107 ,56 , 
Bréal Brocéliande Cyclisme _____ _ __ 1 641,75 
Ouest Athlétisme 35 r 369,93 
Association Loisirs et Culture Centre aéré Les Bruyères-------+---~38 41§!~ 

r-Dânse A~itud_!_____________ -------+ 3 240,00 1 

l Ombres et Lumière _ _ ·j---··- 273!65 1 

Amicale du Personnel Communal 420,36 . 

Festival du Roi Arthur (villaJ~l- -==~~---- ·· ·------ ---10 ooo~oOI 
f" ~:sG~i~~; :~:::~:::s ______ ___ _______ ---------~~!~:~~ 
1 COMAS -- - -------- -------- ----r-----3 121,81 . 

1~:~!i:1~'!'::!nneùr$di SanJ =:: _ =~ :~ _:::_-===- ] =-=-_ 
1 ~~~:-11 

La Croix d'Or d'Ille-et-Vilaine _____________ -J----·--- 34~!40 
SOS Amitié Rennes ~ 111,37 

. ~~A:,i~i~;;ire~pillons Blancs ---- ~-=:-~-~- t --- -~ ~6~~~6 ! 
L---- - . --·------· --·--------------'·---- --······ - ·---· 



Les Restos du Coeur 
APE Ecoles Publiques 

* Activités extrascolaires - " ' - - - -- . 
* Arbre de Noël 

APEL Ecole Privée 
*Activités extrascolaires 

1 * Arbre de Noël 

1

, Ecole Privée (AEPEC: Classe de montagne) 

. Les Ajoncs d'Or 
[ ëh~~bre-des Métiers des Côtes d'Armor 
; Prévention Routière 
j MFR Rennes Saint-Grégoire 

MFR Guilliers 
t CFA des Côtes d'Armor 
1 - ·- -

MFR Montauban 
Ecole St Yves Rennes 

1 Ecole Le Cozie 
' ADMR Plélan-le-Grand 

. - - -
ADMR Plélan-le-Grand - fonctionnement service 

~Vfld]cat ~gri~o~e (portes ouvert!!s pi~g~urs) 
Croquant' Bouille 

j Eveil pour tous 
, Ass. Pour la Promotion des Handicapés (Jardins de Brocéliande) 
~ ~~ociation Partage - -

Manimalô 
Divers 

TOTAL 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 

499,20 

6148,94 
469,37 

3 448,55 
296,18 

2 020,00 
48,54 
48,54 

141,46 
72,81 
24,27 
24,27 
72,81 
24,27 
24,27 

1878,60 
300,00 

1174,85 
- . - -
366,28 
366,28 

20 510,00 : 
263,25 
300,00 

5 000,00 
230044,85 

• Approuve les attributions de subventions aux associations et autres pour l'année 2021 explicitées ci-avant, 
• Décide d'inscrire les crédits au budget primitif 2021 à l'article 6574, 
• Autorise Monsieur le Maire à procéder au versement des sommes allouées. 

4. Finances - Sollicitations d'aides financières et de subventions 2021 (DETR, DSIL, Plan de relance, CAF, 
etc.) 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2334-27, R2334-30 et R2334-37; 
Vu la circulaire ministérielle du 08 novembre 2020 concernant la DETR 2021; 
Vu le plan de relance lancé par le Gouvernement et présenté en décembre 2020 pour 2021; 

Dans le cadre du plan de relance, le Gouvernement a affirmé sa volonté d'accompagner la relance des territoires 
par un effort rapide et massif au service de l'investissement public local. Le maintien de l'enveloppe DETR à un haut 
niveau ainsi que l'abondement d'un milliards d'euros au titre de la DSIL confirment l'engagement de l'Etat auprès 
des collectivités locales. Cet effort doit participer au développement des territoires et bénéficier essentiellement à 
l'économie locale. 
La commune de Bréal-sous-Montfort souhaite s'inscrire dans cette démarche au travers de divers projets et 
propose la mise en œuvre d'un plan d'actions articulé autour de divers objectifs : 

Renforcer la rénovation énergétique des bâtiments publics 
li s'agit de continuer ses efforts dans les gestes à gain rapide d'énergie (changement de fenêtres, de 
chaudières, l'isolation). 
DETR possible au taux de 30% avec un plancher de dépense de 10 000€ et un plafond de dépense de 
400 000€ 



Réaliser de la rénovation énergétique des équipements sportifs afin d'en limiter la consommation 
d'énergie; 

Réaliser des équipements sportifs afin de moderniser l'offre communale et Accompagner le 
développement d'une alimentation saine, durable et locale au sein de la cantine scolaire et permettre 
d'atteindre les objectifs fixés par la loi EGAlim : cette mesure vise à soutenir la restauration scolaire dans 
une démarche durable et d'approvisionnement en produits locaux par le biais notamment d'acquisition de 
matériel permettant de cuisiner des produits frais, de réduire le gaspillage, etc. Tout investissem"'ent de 
matériel en inox ou nécessaire à cet objectif peut faire l'objet d'une demande d'aide à l'investissement. De 
même pour les investissements pour moderniser la cantine au travers le financement d'acquisitions 
immatériels (logiciels, par exemple). 
DETR possible au taux max de 30% avec un plafond de dépense de 700 000€ (mobilier, matériel, fournitures, 
consommables) 
DETR acquisition de 1er équipement et matériel pour les écoles et cantines possible également au taux max 
de 25% avec un plancher de dépense de 5 000€ (logiciel de gestion de stock, photocopieur cantines, etc.) 

Assurer des travaux en lien avec la sécurité 

Maintenir les efforts d'acquisition de matériel informatique au sein des écoles 
DETR possible au taux max de 25% avec un plancher de dépense de 5 000€ (logiciels, licences pédagogiques, 
tableaux blancs numériques, vidéoprojecteurs interactifs, etc.). 

Plan de financement estimatif proposé : 
MontantsHT 

Mairie - Chauffage de 3 salles : remplacement du système 
actuel de chauffage très ·énergivore et bruyant afin de le 

remplacer par un système plus performant et économe au 
sein de 3 salles principales au sein de la mairie 

Mairie et médiathèque·_ Mise en place d'un contrôle d'accès 
et anti-intrusion afin de renforcer la sécurité des bâtiments 

Abords des écoles - travaux de sécurisation 

13 000,00€ 

35 000,00€ 

30 000,00€ 

2 380,00 € 

45 000,00€ 

5 200,00€ 

471450,00€ 

12 400,00 € 

TOTAL des travaux de rénovation 
énergétique des bâtiments publics : 

80 380,00€ HT 
DETR 30 % : 24 114,00€ 

DSIL 30%: 24114,00€ 
Autofinancement : 32 152,00€ 

TOTAL des travaux de sécurisation des 
bâtiments publics : 50 200,00€ HT 

DSIL 30% : 15 060,00€ 
Autofinancement : 35 140,00€ 

DETR 25% : 22 170,00€ 
Autofinancement : 66 510,00€ 



Ecole - mobilier pour la nouvelle classe 

Cantine - matériel divers (ergonomie du poste de plonge, 
remplacement d'éléments en inox, etc.) 

1800,00 ( 

64480,00( 

10000,00( 

690 710,00€ 

DETR : 136 284,00€ 
DSIL : 39 174,00€ 

Autofinancement : 515 252,00€ 

Total 690 710,00 € 

Projet jeunesse : les deux projets listés auront un rayonnement dépassant la Commune. En effet, accueillant un 
collège depuis septembre 2020, un questionnaire en direction des jeunes a révélé que ces deux structures 
permettront d'accueillir des administrés provenant de diverses communes alentours. Le multisport et le skatepark 
auront donc un rayonnement au-delà de son territoire communal. 

33 745,00( 

316 255,00( 

350000,00€ 

DETR 30 % : 10 123,50( 
CNOS (subvention Jeunesse et Sport) 

CAF Ille et Vilaine 
DSIL 

Reste à charge : autofinancement 
DETR 30 % : 94 876,50( 

CNDS (subvention Jeunesse et Sport) 
CAF Ille et Vilaine 

DSIL 
Reste à charge : autofinancement 

DETR 30% : 105 000,00 € 
CNDS, CAF, DSIL 

Reste à charge : autofinancement 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 

• Valide les plans de financement ci-dessus, 
• Sollicite toutes les subventions et aides financières possibles pour les projets visés ci-dessus (DSIL, DETR, 

CAF, CNDS, etc.), 
• Dit que les dépenses seront inscrites au budget primitif principal 2021, 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tout document en lien avec les dossiers de 

subvention et d'aides financières pour les projets visés ci-dessus et à solliciter les demandes auprès des 
correspondants concernés. 

S. Vie associative - Partenariat avec l'association EPAL - Mise à disposition des salles du complexe sportif 
Colette Besson et de la nouvelle salle de sports pour l'année 2021 - Avenant 

Monsieur BOISSEL Dominique, Adjoint, expose : 
Depuis plusieurs années, un partenariat est établi entre la Commune et l'association EPAL. 
En effet, depuis 2011, I' Association EPAL, sur convention avec la Commune, utilise les salles du Complexe Sportif 
Colette Besson dans le cadre de l'organisation de séjours de vacances adaptées pour adultes porteurs de handicap. 
L' Association EPAL a renouvelé son souhait de disposer, à nouveau, des salles bleue et verte du Complexe Sportif 
ainsi que la nouvelle salle de sports suivant un planning défini dans l'avenant joint en annexe dont les dates de mise 
à disposition s'étalent à compter du 17 juillet 2021 jusqu'au 02 janvier 2022 au tarif de 200,00 ( par salle et par 
jour. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• Approuve /'avenant à la convention pour l'année 2021 avec /'Association EPAL suivant le planning défini allant 

du 17 juillet 2021 au 02 janvier 2022 au tarif de 200,00 €par salle et par jour, 



• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant. 

Le projet d'avenant est joint au présent compte-rendu. 

!6. Urbanisme- Renonciation du droit de préférence de la Commune pour la cession de la parcelle cadastrée 
section YD n°45 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
Vu le Code Forestier et notamment son article L331-24; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 16 février 2021; 
Vu le courrier de notification du notaire TRENTE CINQ en date du 16 février 2021; 

La loi n°2014-1170 du 13/10/2014 a institué un droit de préférence au profit des communes en cas de cession de 
parcelles boisées de moins de 4 hectares. 
La SCP TRENTE CINQ notaire a notifié à la Commune, la cession de la parcelle cadastrée section YD n° 45, d'une 
superficie de 3 400 m2 au prix de 7 000,00 €. 

'°" 

""' ::::;·· 

·--· 4' •• --:ii 

Conformément aux dispositions de l'article L.331-24 du Code Forestier, la Commune dispose d'un délai de 2 mois 
pour exercer son droit de préférence. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• Approuve la renonciation du droit de préférence de la Commune sur la cession de la parcelle YD 45 suivant les 

conditions visées ci-dessus, 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, de signer tout acte et document afférents à ce dossier • 

. 7. Urbanisme- Renonciation du droit de préférence de la Commune pour la cession de la parcelle cadastrée 
section YD n°46 

Retrait de la question car l'affaire a été annulée. 

8. Ressources humaines - Mise en place d'un Compte .Epargne Temps (CET) et approbation du règlement 
interne 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1; 
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale; 



Vu le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant le décret de 2004 ; 
Vu l'avis favorable du Comité technique/ CHSCT réuni en date du 15 février 2021; 

Le Compte Epargne Temps, dit CET, est ouvert aux agents titulaires et contractuels justifiant d'une année de service. 
Les stagiaires de la fonction publique et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du CET. Il est rappelé 
que l'ouverture d'un CET est de droit si l'agent en fait la demande s'il remplit les conditions règlementaires. 
L'initiative d'ouverture revient à l'agent qui formule sa demande de façon expresse auprès de l'autorité territoriale. 
La règlementation fixe un cadre général et il appartient au Conseil municipal de fixer les modalités d'applications 
locales. 
Le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifie le décret initial de 2004 en ouvrant la possibilité aux agents de 
prendre leurs congés acquis au titre du CET, de demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte 
au titre du RAFP. 

La mise en place du CET au sein de la Collectivité a fait l'objet d'une procédure de concertation avec les 
représentants du comité technique/ CHSCT. 
Cette procédure a abouti à la proposition du règlement interne proposé en annexe. 

Les principales modalités internes à la Collectivité proposées au vote sont les suivantes : 

• L'alimentation : en plus des jours légaux possibles (ARTT, congés légaux, etc.), il est proposé d'y ajouter les jours 
de repos compensateur dans la limite de 3 jours par an, 

• L'alimentation dérogatoire : pour les années 2021 et 2022, il est proposé d'ajouter les reliquats de congés ou 
d' ARTT à hauteur de 15 jours complémentaires par an, 

• Le principe de possibilité de monétisation des jours épargnés au sein du CET est proposé suivant les conditions 
légales en vigueur. 

Le CET est plafonné à 60 jours. 

L'alimentation s'effectue suivant l'année civile, année de référence à compter des jours épargnés sur l'année 2021. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• Approuve le règlement interne du CET, 
• Valide la mise en place du Compte Epargne Temps suivant les modalités définies dans le règlement interne du 

CET dont: 
Alimentation possible des jours de repos compensateur dans la limite de 3 jours par an en plus de 
/'alimentation légale, 
Le principe de monétisation des jours épargnés. 

• Autorise Monsieur le Maire à provisionner, chaque année, des crédits au budget primitif principal, 
• Décide que la mise en place du CET intervient à compter de l'année 2021., à savoir: les jours épargnés 

concerneront les reliquats de l'année 2021. du 1.e' janvier au 31. décembre, 
• Décide que /'épargne se fera suivant l'année civile de référence, 
• Approuve la mesure dérogatoire sur les années 2021. et 2022 permettant aux agents d'alimenter le CET à l'aide 

de reliquats des années antérieures à 2021., à hauteur de 1.5 jours maximum par an soit 30 jours au total, 
• Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la mise en place du dispositif de 

CET et sa bonne exécution. 

Le règlement interne du CET est joint au présent compte-rendu. 

9. Aménagement du territoire - Renforcement du réseau électrique au lieu-dit Le Châtelet - Convention de 
servitude entre le SDE 35 et la Commune pour la parcelle VK 6 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu le courrier de Bouygues Energies et Services représenté par Stéven BNDERFF en date du 11 février 2021 ; 



Dans le cadre de travaux de renforcement du réseau électrique sur l'îlot du Châtelet, le Syndicat Départemental 
d'Energie 35 a mandaté la société Bouygues Energies et Services pour réaliser l'étude des travaux de renforcement 
nécessaire. 
Dans le cadre de ces travaux, pris en charge par le SDE 35, une convention de servitude de réseau souterrain est 
proposée pour la parcelle cadastrée section YK n°6. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• Approuve la convention de servitude de réseau souterrain pour la parcelle YK 6 au lieu-dit le Châtelet entre le 

SDE 35 et la Commune, 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout autre document en lien 

avec ce dossier. 

Le projet de convention est joint au présent compte-rendu. 

10. Compte-rendu de délégation au maire - information 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, donne un compte-rendu de la délégation de pouvoirs accordés par délibération 
n°2020-1106-019 en date du 11 juin 2020 sera présenté au Conseil Municipal (marchés publics, DIA, etc.). 

Décisions 

Date 

23.02.2021 

01.03.2021 

DIA 

Date de dépôt 
en mairie 

22.01.2021 

28.01.2021 

04.02.2021 

12.02.2021 

23.02.2021 

Fournisseur 

Setur 

Pigeon TP 

Références 
cadastrales 

B0122 

Objet 

-- -- -·--

Décision portant choix du maitre d'œuvre pour les 

travaux d'aménagement de la rue du Lieutenant Quinn 

Décision portant avenant n° 2 au marché de travaux de 

viabilisation du lotissement de la Haie d'Isaac 

Adresse surface Décision 

Montant HT 

14 297,00 € 

-8 680,00€ 

12, rue de Chauny 584m2 Renonciation le 19.02.2021 

AT460 12, square du Champ Carré 285m2 Renonciation le 19.02.2021 

AS66 28, rue de Montfort 1455m2 Renonciation le 19.02.2021 

ZH178 335, rue de Plélan 566m2 Renonciation le 19.02.2021 

AT374 18, rue du Vieux Lavoir 505m2 Renonciation le 08.03.2021 

11. lntercommunalité - Communauté de communes de Brocéliande - Aménagement de l'îlot du Châtelet et 
de la rue du Lieutenant Quinn - Groupement de commandes pour la passation de marchés publics de 
travaux et désignation des membres de la CAO intercommunale 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose: 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1414-1àL.1414-4 relatifs aux marchés 
publics et aux commissions d'appels d'offres; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L. 2113-6 à L. 2113-8 relatifs aux groupements de 
commandes; 

La Communauté de communes de Brocéliande envisage la passation de marchés de travaux pour l'aménagement 
de l'ilôt du Châtelet situé sur la commune de Bréal-sous-Montfort. Concomitamment à cette opération, la 



commune de Bréal-sous-Montfort envisage également la passation de marchés de travaux pour la rue du 
Lieutenant QUINN desservant notamment cet ilôt. 
Afin de permettre l'obtention des meilleures offres et la mutualisation des procédures de passation des marchés, 
la Communauté de communes de Brocéliande et la commune de Bréal-sous-Montfort, souhaitent passer un 
groupement de commandes en application des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du code de la commande publique. 

A cet effet, il est nécessaire de conclure une convention constitutive de groupement. 

La mise en œuvre de cette commande coordonnée nécessite la création d'un groupement de commandes dont les 
modalités de fonctionnement sont définies par cette convention. 

Les marchés à souscrire, pour lesquels le groupement est créé, est destiné à couvrir les besoins des membres 
susmentionnés. 
La Communauté de communes de Brocéliande est chargée de mener la procédure de passation des marchés. 
Les frais de consultation (frais d'insertion principalement) seront pris en charge par la Communauté de communes 
de Brocéliande. 
La Communauté de communes de Brocéliande et la commune de Bréal-sous-Montfort conserGRUAUt la maîtrise 
d'ouvrage des travaux les concernant. 
Chaque membre du groupement règlera le paiement des prestations correspondant à ses besoins propres dans le 
cadre des marchés qui seront passés. 

Conformément aux dispositions de l'article L.1414-3 du code général des collectivités territoriales, une commission 
d'appel d'offres doit être instituée pour ce groupement de commandes. Celle-ci sera chargée de choisir le titulaire 
des marchés et ses choix seront transmis à l'assemblée délibérante de chaque membre du groupement afin de 
permettre la signature du des marchés publics. 

Cette commission d'appel d'offres sera composée d'un représentant élu parmi les membres ayant voix 
délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement. 
La commission d'appel d'offres est présidée par le Président de la Communauté de communes de Brocéliande, 
représentant du coordonnateur du groupement. Pour chaque membre titulaire sera prévu un suppléant. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
• Valide le principe d'un groupement de commandes entre la communauté de communes de Brocéliande et la 

Commune pour les travaux définis ci-avant, 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention aux conditions susmentionnées ainsi 

que tout document afférent à ce dossier, 
• Autorise la Communauté de communes de Brocéliande à procéder à l'organisation de l'ensemble des 

opérations de mise en concurrence, 
• Valide l'instauration d'une commission d'appel d'offres pour ce groupement de commandes, 
• Désigne un membre titulaire de cette commission d'appel d'offres et un membre titulaire. A l'unanimité des 

membres, le vote est réalisé à main levée. 
Se présentent candidats: M SERREE comme titulaire et M BOURGEOIS comme suppléant. 
Sont élus: 
Titulaire : M SERREE Gérard 
Suppléant: M BOURGEOIS Bruno 

Le projet de convention est joint au présent compte-rendu. 

************ 

Après épuisement de l'ordre du jour, Monsieur le Maire lève la séance à 22h00. 

Affi~é, le 18 mars 2021 

l.i!'Ma(re, Bernard ETHORÉ 


